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 PREAMBULE 
 

Cette note n’a vocation qu’à préciser les modifications apportées au projet de PLU suite aux avis émis 

par les personnes publiques associées, à l’enquête publique, aux remarques du commissaire enquêteur 

et à la correction d’erreurs matérielles. 

Si certains points ou remarques déposées ne sont pas ici l’objet d’une réponse c’est que la commune 

n’a pas souhaité apporter de réponse positive ou que la réponse ne nécessitait pas de modification du 

document. 

Pour connaitre les motifs de refus, se reporter au « mémoire de réponse aux observations émises lors 

de l’enquête publique et à l’avis des PPA » intégré au dossier d’enquête publique.  

Si une modification est réalisée dans le règlement écrit, le zonage, ou les OAP, le point a également été 

modifié dans le rapport de présentation (notamment dans les justifications) en cohérence et ce même 

si cela n’est pas précisé dans la suite de la présente note. 
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1. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES SUR LE PROJET DE PLU ARRETE 

1.1. MODIFICATIONS SUITE A L’AVIS DE LA PREFECTURE DE L’ISERE 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Le projet de liaison interstation initialement prévu au PLU arrêté était en partie lié au SCoT de l’Oisans, 

sur la liaison interstation. Or le SCoT n’est pas encore approuvé et il semble qu’il sera relancé. Il s’est 

avéré nécessaire, au vu des remarques et des conclusions du commissaire enquêteur, de supprimer le 

ce projet de liaison interstation entre les Deux-Alpes et L’alpe d’Huez du projet de PLU. En revanche 

l’ascenseur valléen entre Le Freney et les Deux-Alpes est bien maintenu car indépendant de la liaison 

interstation et important au projet communal. 
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Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

L’évaluation environnementale a été complétée pour ce qu’elle concerne les zones Nrm (limitée à 

l’ascenseur valléen) et surtout Nrm2. Ainsi l’évaluation a été limitée à la zone Nrm concernant le projet 

d’ascenseur valléen, et développée pour la zone Nrm2, notamment quant aux enjeux écologiques et 

paysagers. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Il est apparu sur le schéma de principe d’implantation de l’OAP correspondante, la gare de départ 

semblait « mordre » sur la zone rouge RT2. Cela a été corrigé.  

Remarque à la base de la modification. 
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Réponse : 

Une argumentation, justification, de l’intérêt du projet en l’absence de l’ascenseur valléen a été dégagée 
et ajoutée dans le rapport de présentation. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Une argumentation sur la qualification en zone Ut du secteur et non en zone AU a été ajoutée au rapport 
de présentation. 

Remarque à la base de la modification. 
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Réponse : 

Sur la question du développement démographique et par déduction des objectifs de logements et 
consommation mixte correspondante :  est corrigée une erreur inscrite dans le PADD indiquant que 
l’objectif de croissance démographique correspond à 1.2% d’augmentation annuelle alors qu’en réalité 
il s’agit d’un taux de croissance annuel de 1.5%. pour atteindre les 50 habitants supplémentaires 
projetés. Ainsi l’objectif a été reformulé avec la visée de 4 habitants / ans supplémentaires soit environ 
50 habitants supplémentaires dans le cadre du projet de PLU. 

Remarque à la base de la modification. 

 

 

Réponse : 

La correction demandée a été opérée. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Il a été ajouté aux règles d’assainissement pluvial sur ces secteurs une phrase plus précise sur la gestion 

à la parcelle à savoir que dans cette zone, les eaux pluviales peuvent être soit traitées par infiltration à 

la parcelle, soit rejetées dans le milieu récepteur via un fossé. 
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Pour ce qui concerne le secteur du village et du traversant, en zone dite « instable » : le règlement du 

PLU a été modifié en zone Ut et spécifié en zone Ua sur le secteur du village de la manière suivante : il 

est obligatoire de prévoir le rejet des eaux pluviales dans les réseaux existants ou dans un exutoire 

superficiel capable de recevoir un débit supplémentaire sans aggraver les risques ou en provoquer de 

nouveaux. La même mention est ajoutée dans l’OAP n°2 en lieu et place des principes énoncés à l’arrêt. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Ces éléments ont été ajoutés au dossier conformément à cette remarque. 

Remarque à la base de la modification. 
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Réponse : 

La carte d’aléas et le mémoire méthodologique ont été joints en annexe du rapport de présentation. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

La traduction des aléas en risque a été menée selon la grille de correspondance de 2016. Cela a été 

précisé dans le rapport de présentation. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Cette information a été ajoutée au rapport de présentation, le règlement graphique indiquant déjà cette 

règle d’inconstructibilité. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Les corrections demandées et correspondant à des erreurs manifestes matérielles ont été apportées. 
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Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Il s’agit en effet d’une référence à l’article 3 du titre I du règlement PPRN type. Cette définition a été 

ajoutée dans le corps de texte relatif aux risques naturels dans le règlement du PLU. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Il a été intégré dans les annexes « SUP » les documents relatifs au zonage R111-3. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Les justifications ont été appuyées sur la base de l’étude réalisée par le SACo en 2020. 

Remarque à la base de la modification. 
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Réponse : 

Les périmètres de protection ont été corrigés. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Cela est rappelé de manière expresse directe dans le règlement du PLU. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

Cela a été fait. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Le rapport de présentation a été également complété sur le respect des conditions de desserte et de 

réseaux. 

Remarque à la base de la modification. 
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Réponse : 

Le rapport de présentation a été corrigé et complété par un extrait de la carte des servitudes d’utilité 

publique de la commune des Deux-Alpes. 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

Le rapport de présentation a été modifié pour prendre en compte de nouveau DOCOB. 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

Les éléments visés ont été supprimés du règlement et le rapport de présentation a été complété en 

conséquence. 

 

1.2. MODIFICATIONS SUITE A L’AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

La carte visée a été agrandie. 

. 
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Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Les zones du porteur, gare et hébergement touristique ont été localisées sur la carte de synthèse des 
enjeux dans la partie évaluation environnementale. 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Une actualisation a été faite sur la base de l’étude diligentée par le SACO en janvier 2020 et intitulée 
« inventaire et diagnostic technique des réseaux d’alimentation en eau potable et d’eaux pluviales, 
amélioration de la connaissance, programmation et actualisation des schémas directeurs. » 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

L’impact paysager a été complété eu égard au données existantes. 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Le volet déplacement a être complété sur la base des cartes de trafics moyens journaliers annuels de 
l’Isère. Toutefois ces données sont également statiques. 
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. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Le volet incidences et mesures ERC de l’UTN structurante a été complété eu égard aux données 
existantes. 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Des éléments de précisions ont été ajoutés au tableau. 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Des indicateurs de suivi ont été ajoutés conformément à cette demande. 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Le résumé non technique a été placé en début de rapport de présentation et complété comme demandé. 
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Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Le rapport de présentation a été complété. 

 

1.3. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DE LA CDPENAF 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

Les parcelles en extension sur Puy le Haut ont été diminuées de 1000m², le zonage a ainsi été redécoupé 

sur ce secteur. La nouvelle analyse de la consommation d’espace ainsi réduite a également permis de 

soulever un autre changement, celui de la construction d’une habitation sur Champ rond, supprimant 

une dent creuse d’environ 1000m² identifiée dans le diagnostic. Par conséquent la consommation 

d’espace a baissé au total de 2000m², pour les mêmes objectifs. Ceci a amené une série de modifications 

au sein du rapport de présentation. 
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1.4. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

Suite à cette remarque est apparu un doublon au sein du rapport de présentation : les prescriptions 

graphiques étaient justifiées à 2 reprises, la première n’étant pas précise pour ce qui concerne les 

emplacements réservés et ayant induit cette remarque. Par conséquent, les doublons ont été supprimés 

et les emplacements réservés 5 et 6 ont été encore davantage justifiés. 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

Cette règle a été supprimée. 

 

1.5. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DU DEPARTEMENT 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

Sur le réseau transisère, la ligne concernée par cette liaison est la 300 reliant Les Deux-Alpes à Grenoble. 
Cette ligne dispose de 4 horaires de desserte dans un sens ou dans l’autre. La liaison viendrait en 
complément de cette offre de transports publics permettant une plus grande flexibilité et un 
désengorgement du réseau routier. Ceci a été ajouté au rapport de présentation. 

. Remarque à la base de la modification. 
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Réponse 

L’enjeu particulier a été précisé dans l’OAP afin de bien appuyer la nécessité de gérer cette 
problématique. 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

Le rapport de présentation a été corrigé en ce sens. 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

Le règlement a été modifié en indiquant que les constructions à l’alignement doivent être privilégiées. 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

Le PDIPR est mentionné dans le rapport de présentation et son règlement est annexé à celui-ci. 

 

1.6. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DE LA CCO 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

L’affichage des étiquettes a été corrigé pour l’approbation. 
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. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

En effet, cette erreur matérielle est corrigée. 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

L’article est retranscrit exactement tel qu’écrit au code de l’urbanisme. 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

Cet élément a été supprimé. 

. Remarque à la base de la modification. 

 

 

Réponse 

La possibilité d’implanter les constructions en limite de propriété, en dehors des annexes de moins de 

20m² au sol, a été supprimée et la hauteur des annexes en limite reste limitée à 5m au faîtage comme 

initialement prévu. 
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. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

Le différentiel entre l’implantation visée à 15m de la RD sur l’OAP et celle visée à 20m sur le règlement a 

été corrigé sur l’OAP. 

 

1.7. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DU RTE 

. Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

Ces éléments ont été rajoutés au règlement. 
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2. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE AUX DEMANDES DE LA POPULATION ET AUX 

QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUITE A L’ENQUETE PUBLIQUE : 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

Il a été précisé dans le règlement qu’une fois l’autorisation de changement de destination accordée, 

l’habitation serait soumise aux règles de la zone dans laquelle se trouve le bâtiment. 

Remarque à la base de la modification. 

DUSSERT Cédric signale l’inversion des noms de hameaux sur les plans de zonage entre les Chazeaux et 

Champ Rond. 

Cela a été corrigé. 

L’avis favorable du commissaire enquêteur était assorti des réserves suivantes : 

✔ suppression de la liaison Huez / Le Freney / Les Deux Alpes du règlement graphique et du PADD, 

Cette suppression a été opérée. 

✔ modifier l’objectif n° 2 des orientations générales en matière d’équipement commercial, 

économique et de loisirs du PADD en ne mentionnant que la connexion entre Le Freney d’Oisans et la 

station des Deux Alpes, 

Cette modification a été opérée. 

✔ compléter, actualiser les documents avec les remarques, notées comme prises en compte dans 

le rapport d’enquête, formulées par les services de l'Etat et les différentes PPA, 

Cela a été réalisé.  
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✔ expliciter les besoins en eau ainsi que demandé par l’Autorité environnementale 

L’analyse besoins/ressources a été approfondie sur la base des résultats de l’étude du SACO de 2020. 

 

3. MODIFICATIONS D’ERREURS MATERIELLES CONSTATEES PAR AILLEURS 

La carte inscrite au PADD et faisant la synthèse des orientations sur le secteur du village et des hameaux 
ne correspondait pas exactement au projet communal. Les zones constructibles étaient mal 
positionnées et la légende était par ailleurs incomplète. 

La carte a donc été modifiée pour être en conformité avec le projet d’aménagement et de 
développement durable. 

 


